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La Cour Constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 03 décembre 
2017 enregistrée à son secrétariat le 04 décembre 2017 sous le 
numéro 1997 /327 /REC-17, par laquelle monsieur Alain 
TCHANSI, porte plainte devant la haute Juridiction contre le 
centre des œuvres universitaires et sociales (COUS), la société 
nationale des Eaux du Bénin (SONEB) et la société béninoise des 
Energies électriques (SBEE) pour violation de ses droits 
fondamentaux. 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 rn.ars 1991 portant loi organique 
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle; 

. 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA · ISSIFOU en son 
rapport et le requérant en ses observations à l'audience 
plénière du 20 décembre 2018 ; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que le requérant expose que le COUS a mis fin aux 
activités par lesquelles il se prenait en charge en tant que 
handicapé moteur ; que le COUS, ensemble avec la SONEB et la 
SBEE ont détruit ses installations électriques et lui ont coupé 
l'eau courante; qu'il demande en conséquence à la haute 
Juridiction de le rétablir dans ses droits fondamentaux ; 
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